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des Salaires 
Il appartiendra à la Chambre, 

pendant la législature qui va s'ou-
vrir, de donner enfin une solution 
au problème si délicat et depuis 
si longtemps discuté de l'insaisis-
sabilité des salaires ouvriers et 
d'achever la réforme de la loi de 
1895, poursuivie dès 1897. 

Avant 1895, la loi n'apportait au-
cune limite à la cessibilité, non 
plus qu'à la saisissabilité des salai-
res. Seuls les traitements des fonc-
tionnaires étaient protégés. Toute-
fois, les tribunaux avaient pris l'ha-
bitude de ne valider les opposi-
tions pratiquées sur les salaires 
qu'à concurrence d'un cinquième, 
le surplus étant considéré comme 
affecté d'un caractère alimentaire. 
Ils n'avaient pu d'ailleurs modifier 
les règles de procédure qui, étant 
en cette matière spéciale celle du 
droit commun, comportaient des 
formalités compliquées et très oné-
reuses. 

La loi du 12 janvier 1895 réalisa 
un progrès considérable en déter-
minant la partie des salaires qui 
pourrait être saisie : un dixième, 
celle qui serait susceptible d'être 
cédée ; un autre dixième, et en 
simplifiant considérablement la 
procédure antérieure. 

Ainsi qu'il est déjà arrivé, pour 
pas mal de réformes, celle-ci fut à 
peine mise en vigueur que de gra-
ves défectuosités y furent et à jus-
te titre, relevées, et dès 1898 un 
important débat s'engagea de nou-
veau à son sujet devant la Cham-
bre. 

Convaincu que le plus sage serait 
de ne point autoriser de saisie-ar-
rêt sur les salaires des ouvriers et 
employés. M. Plichon demanda à 
ses collègues de proclamer l'insai-
sissabilité absolue, mais il ne fut 
point écouté et la Chambre ne crut 
devoir faire plus que de modifier 
les règles de procédure précédem-
ment établies. 

C'est devant le Sénat que fut 
soutenue, pour la première fois, 
avec quelques chances de succès, la 
thèse de Pinsaisissabilité. 

Après une enquête laborieuse 
entreprise auprès des grands éta-
blissements industriels et commer-
ciaux, la commission compétente 
chargea, en effet, son rapporteur, 
M. Chovet, sénateur de l'Oise et 
maire de Compiègne, de défendre 
un nouveau texte qui déclarait les 
salaires incessibles et insaisissa-
bles. Mais cette proposition vint 
se heurter, en séance publique, à 
un contre-projet de M. Savary qui 
reproduisait le texte de la Cham-
bre, et ce fut le système de la 
saisissabilité et de la cessibilité par-
tielles déjà admis par la Chambre 
qui l'emporta. 

Quand le texte, légèrement re-
touché, revint au Palais-Bourbon, 
la thèse de l'insaisissabilité abso-
lue trouva de nouveaux défenseurs 
notamment M. Dron, qui déposa en 
ce sens une proposition. D'autre 
Part, un texte transactionnel fut 
rédigé par M. Bonnevay, qui ne 
maintenait la saisissabilité du di-
xième que pour les dettes de four-
nitures d'aliments et combustibles 
reconnus indispensables. 

C'est pour hâter le vote de la 
loi que la Commission du travail 
crut devoir se rallier au texte voté 
Par le Sénat, qui ne comportait 
que des simplifications de procé-
dure et un allégement des frais. 
; Faut-il aller plus loin et mettre 
intégralement les salaires à l'abri 
des poursuites des créanciers de 
ceux qui les ont gagnés ? Dans le 
sens de l'affirmative, M. Chovet fai-
sait^ remarquer que cette solution 
offrirait l'avantage de diminuer 
dans de notables proportions le 
mauvais crédit et de ne laisser 
subsister que celui qui est utile et 
nécessaire. Il ajoutait que ce ne 
serajt pas là une innovation dans 
la législation française, mais'l'ap-
plication nouvelle de principes dé-
jà consacrés et, qu'au surplus, le 
régime de l'insaisissabilité totale 
est appliqué en diverses nations 
étrangères : en Angleterre, en Alle-

magne, en Norvège et au Brésil. 
A l'appui de la même thèse, M. 

Dron faisait valoir à son tour que 
l'insaisissabilité contribuerait au re-
lèvement moral de l'ouvrier sans 
léser le petit commerce, et surtout 
qu'elle entraverait le développe-
ment de l'alcoolisme dû, pour une 
part certaine au crédit que grâce à 
la loi de 4895, l'ouvrier a trouvé 
chez le cabaretier. 

Ces arguments ne sont point dé-
pourvus de valeur et la commis-
sion du travail de la Chambre, 
tout en concluant à l'adoption du 
texte du Sénat, en a été suffisam-
ment émue, pour donner d'abord 
son adhésion au principe de l'in-
saisissabilité par un vote de prin-
cipe, que son rapporteur, M. Zé-
vaès, a enregistré. 

L'enquête entreprise par les soins 
du Sénat et bien d'autres observa-
tions consécutives dénoncent, par 
ailleurs, l'augmentation progressi-
ve considérable qui s'est produite 
dans le chiffre des saisies-arrêts, 
depuis la mise en vigueur de la. loi 
de 1895. Ce phénomène n'est que 
trop facile à expliquer. Jadis la 
procédure de saisie-arrêt était tel-
lement coûteuse que beaucoup de 
créanciers hésitaient à s'y aventu-
rer, de peur de ne pouvoir jamais 
recouvrer les frais qu'ils auraient 
exposés. Maintenant, ce risque a 
disparu, et l'on a vu pulluler une 
nouvelle catégorie d'intermédiai-
res qui, après avoir acheté des 
créances à vil prix font de la pro-
cédure de saisie-arrêt, leur arme 
habituelle et une véritable indus-
trie qu'ils pratiquent sans le moin-
dre ménagement. 

Puis, certains commerçants ont 
pu, grâce aux facilités que leur don-
nait la loi de 1905, faire de l'em-
ploi coûteux et inexorable de la 
saisie-arrêt le moyen normal de 
recouvrer le prix, souvent majoré, 
de fournitures qu'il leur était pos-
sible de livrer, en consentant des 
crédits manifestement exagérés. La j 
prospérité de ce genre de négoce a 
eu pour rançon l'embarras de beau-
coup de modestes salariés qu'a-
vaient tentés de trop grandes faci-
lités de paiement. Elle a coûté cher 
aussi aux commerçants qui hési-
taient à malmener leurs clients et 
à faire de l'huissier leur encaisseur 
habituel. 

II serait aisé de citer d'innom-
brables cas d'ouvriers sur le salai-
re desquels il est tombé un tel dé-
luge de saisies-arrêts qu'ils sont 
sûrs de ne pouvoir s'acquitter et de 
vivre désormais dans une insolva-
bilité définitive, comportant de per-
pétuelles retenues. 

Telles sont les considérations que 
font valoir les partisans de l'insai-
sissabilité ; ceux du maintien de 
la saisissabilité partielle ont des 
arguments tout aussi sérieux, car, 
ainsi que l'a dit très exactement M. 
Zévaès, dans son rapport à la 
Chambre : « Déclarer que le salai-
re de l'ouvrier est insaisissable, ce 
serait faire de lui un insolvable lé-
gal ». 

Ce privilège singulier, qui don-
nerait aux gens de mauvaise foi J 
le moyen de ne point payer leurs 
dettes, peut porter gravement at-
teinte à la dignité de l'ouvrier qui, 
désormais, serait assimilé à une 
sorte d'incapable auquel la loi ne 
reconnaîtrait pas assez le discer-
nement pour contracter des obli-
gations valables. Ce même privi-
lège ne manquerait pas de nuire 
à ses propres bénéficiaires, en leur 
coupant le crédit dont au cours 
d'événements malheureux, les meil-
leurs ont parfois besoin. Ajoutons 
encore, avec M. Zévaès, que le pe-
tit commerce déjà cruellement 
atteint par tant de concurrences re-
doutables, mérite de conserver une 
garantie de recouvrement, pour lui 
permettre de ne pas livrer le cré-
dit au hasard de la bonne foi des 
uns et de leur bonne volonté sté-
rile, ou de la mauvaise foi des au-
tres. 

Quant à la comparaison tentée 
avec la législation de divers autres 
pays, notamment de l'Angleterre et 
de l'Allemagne, elle gagnerait à 
être complétée par cette simple in-

dication que chez nos voisins d'Ou-
tre-Manche et d'Outre-Rhin, les 
créanciers disposent de la contrain-
te par corps en matière civile, qui 
depuis longtemps a été abolie chez 
nous. 

Est-ce à dire que la saisissabilité 
partielle doive être maintenue au 
profit de tous créanciers quelcon-
ques ? Ici, le problème devient par-
ticulièrement intéressant, et il con-
vient de signaler comme très digne 
d'attention le texte de M. Bonne-
vay, qui ne laisserait le droit de 
saisie-arrêt qu'aux fournisseurs d'a-
liments de première nécessité, à 
l'exclusion des négociants ayant li-
vré des marchandises somptuaires. 
Un pareil système comporterait de 
grosses difficultés d'application, à 
cause des fraudes qui se produi-
raient inévitablement et de l'em-
barras dans lequel se trouveraient 
les juges de paix pour distinguer, 
sans tomber dans l'arbitraire, le 
nécessaire du superflu. 

C'est à la nouvelle Chambre qu'il 
appartiendra de régler cette ques-
tion si importante. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 7 Juin 1910 

PRÉSIDENCE DE M. ÉTIENNE 
VICE-PRÉSIDENT 

On valide sans discussion les 
élections de MM1 Fournol (Avey-
ron), Benazet (Indre), et Paul Mo-
rel (Haute-Saône). 

A 2 h. 15, le scrutin est ouvert 
pour la nomination du président. 
* M. Charles Dumas (Allier), ou-
vre le défilé, suivi de MM. Favre, 
de Villebois-Mareuil et Andrieux. 

Le scrutin est clos à 3 h. 15. 
On vote ensuite successivement 

pour les vice-présidents, les ques-
teurs et les secrétaires. 

Aussitôt après la clôture du scru-
tin pour l'élection des vice-prési-
dents, M. d'Elissagaray et plusieurs 
de ses collègues progressistes arri-
vent pour voter. 

M. D'Elissagaray proteste, d'ail-
leurs inutilement auprès de M. 
Etienne ; il paraît que ces mes-
sieurs délibéraient dans un bureau 
pendant le scrutin et qu'ils atten-
daient qu'on vînt les prévenir. 

L'incident n'a, d'ailleurs, pas eu 
de suites. 

A 5 h. 40, M. Etienne proclame 
les résultats des différents scru-
tins : 

Election du président 
Votants, 421, suffrages exprimés, 

330 ; majorité absolue, 166. 
M. Brisson, 304 voix (élu). (Ap-

plaudissements prolongés à gau-
che et à l'extrême gauche). 

Election des vice-présidents 
Votants, 442 ; suffrages exprimés 

439 ; majorité absolue 220. 
MM. Etienne, 313 voix (élu) ; 

Puech, 292 voix (élu) ; Berteaux, 
269 voix (élu) ; Dron, 229 voix 
(élu) ; Thierry, 180 voix ; Lhôpi-
teau, 74 voix. 

Election des secrétaires 
Votants, 399 ; suffrages expri-

més, 398 ; majorité absolue, 200. 
MM. Paul Boncour, 326 voix (élu), 

Néron, 310 voix (élu), Auriol, 306 
voix (élu), Larquier, 302 voix (élu), 
Félix Chautemps, 299 voix (élu), 
Balitrand, 291 voix (élu) ; Pelisse, 
285 voix (élu), Fournol, 284 voix 
(élu). 

Election des questeurs 
Votants, 414 ; suffrages expri-

més, 411 ; majorité absolue, 206. 
MM. Saumande, 309 voix (élu) ; 

G. Chapuis, 257 voix (élu) ; J. Du-
rand, 247 voix (élu) ; Duclaux-Mon-
teil, 107 voix ; Colliard, 93 voix. 

La séance est levée à 5 h. 45 et 
renvoyée à jeudi. 

SENAT 
Séance du 7 Juin 1910 

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

M. Millerand demande le ren-
voi à quinzaine de l'interpellation 
de M. Pélissier, relatiye à la fixa-

tion du régime des retraites des 
Compagnies secondaires, et à la 
grève des employés des chemins 
de fer du Sud. 

Il fait observer que la première 
de ces questions a déjà reçu une 
solution par la loi des retraites et 
par la loi de finances, et que, d'au-
tre part, des tentatives sont faites 
qui amèneront très probablement 
prochainement la reprise du tra-
vail. 

M. Pélissier ne fait pas opposi-
tion au renvoi, auquel consent éga-
lement M. Louis Martin, qui s'était 
joint à l'interpellation. 

Sur la proposition de M. Mille-
raad, un projet relatif aux usines 
hydrauliques établies sur les cours 
d'eau du domaine public, est ren-
voyé à lâ fin de l'ordre du jour. 
M. Baudin, actuellement à Buenos-
Ayres, devant prendre la parole sur 
ce projet. 

Le Sénat prend en considération 
la proposition de M. Louis Martin, 
relative à l'organisation départe-
mentale et cantonale, et à la sup-
pression de la tutelle administra-
tive. 

Une Commission de 18 membres 
sera nommée pour étudier cette 
proposition. 

Est également prise en considé-
ration, une proposition de M. Louis 
Martin, tendant à compléter le pa-
ragraphe 2 de l'article 408 du Co-
de pénal, en y ajoutant les liqui-
dateurs judiciaires et tous autres 
mandataires nommés par les tri-
bunaux. 

La discussion d'une proposition 
relative aux exploitations fores-
tières est ajournée. 

Le Sénat adopte le projet voté 
par la Chambre codifiant les lois 
ouvrières. 

Il aborde la discussion de la pro-
position de MM. Rivet et Bérenger, 
relative à l'abrogation de l'arti-
cle 340 du Code civil /interdiction 
de la recherche de la paternité). 

M. Rivet a la parole. 
M. Rivet demande au Sénat de 

suivre sa Commission, pour faire, 
disparaître une des plus grandes 
iniquités de la Société actuelle. 

L'orateur compte sur l'appui de 
membres influents de la Haute-As-
semblée, de MM. Bérenger, de M. 
Cazot, par exemple. Il espère 
qu'enfin, après trente ans d'efforts, 
la cause qu'il défend va triom-
pher. 

Personne, fait-il remarquer, ne 
conteste ce qu'a d'odieusement 
injuste l'interdiction de la recher-
che de la paternité. 

La recherche de la paternité est 
possible; elle existe en Angleterre, 
aux Etats-Unis, en Hongrie, elle 
est permise dans certains sas er. 
Italie, admise en Prusse, en Ba-
vière, en Suède. Elle n'est donc 
pas chose nouvelle. 

Actuellement, en France, c'est 
l'irresponsabilité de l'homme, l'é-
crasement de la femme, l'abandon 
de l'enfant qui peut devenir une 
menace pour la société ; multipli-
cité des crimes, acquittements de 
ces crimes, voilà les résultats de 
l'article 340. 

1 II faut que la paternité, judi-
cieusement constatée, soit l'équiva-
lent de la reconnaissance volontai-
re. Si notre loi n'avait pour con-
séquence que d'empêcher quelques 
infanticides, elle vaudrait encore 
la peine de la faire. Vous corri-
gerez l'injustice du Code et vous 
inscrirez le droit dans la loi. (Vifs 
applaudissements.) 

La suite de la discussion est ren-
voyée à la prochaine séance, qui 
est fixée à jeudi prochain. 

Et la séance est levée. 

NOUVELLES EN PLUS DE TROIS LIGNES 
Les jeunes souverains belges don-

nent à leur entourage l'exemple 
d'une infinie courtoisie, alliée à 
l'esprit le plus fin. 

Récemment, la Reine choisissait 
le personnel de sa maison. Une 
grande dame hésita à accepter les 
fonctions de dame d'honneur. 

— Voyons, dit gentiment la Rei-
ne, prenez-moi à l'essai, pour six 
mois.., 

Nos gardes-champêtres 

D'une statistique qui vient d'ê-
tre publiée, il résulte que leur nom-
bre n'a que peu varié. Il y en avait 
35000 en 1850 ; en 1905, ils étaient 
32.000. Or, ils n'ont dressé que 7.818 
procès-verbaux. Si leur traitement 
moyen annuel est de 200 francs, 
comme ils se sont mis à quatre 
pour faire un seul procès-verbal, 
le prix de ce dernier revient à 800 
fr. Le garde des sceaux disait, en 
1900 : « Partout où ne s'étend pas 
la surveillance de la gendarmerie, 
on ne rencontre dans les campa-
gnes que des agents dont le con-
cours à l'œuvre de la justice don-
ne des résultats à peu près néga-
tifs. » Les gardes-champêtres, on 
le voit, ont leurs détracteurs. 

Mariage à la vapeur 

La scène se passe à Chicago. 
C'est Cadet-Garguille qui la conte : 

« 4 heures après-midi. — Un ex-
press entre en gare. Une jeune fil-
le et un jeune homme en descen-
dent. Elle tient une bourse qui glis-
se de ses mains et tombe sur le 
quai. Il se précipite, ramasse l'ob-
jet et le tend à sa propriétaire, 
qui, rougissante, lui dit : « Merci. » 
Ils se regardent et se plaisent. Ils 
se parlent et se sentent le cœur 
bouleversé. C'est l'amour, c'est lè 
coup de foudre... 

« 4 h. 15 . — Pourquoi ne se 
marieraient-ils pas tout de suite ? 
Un prêtre traverse la salle d'at-
tente. Ils le retiennent. 

« 4 h. 20. — Communication té-
léphonique au greffier de la mai-
rie, l'invitant à préparer les pa-
piers nécessaires. 

« 5 heures. — Les deux fiancés, 
accompagnés des témoins régle-
mentaires, se présentent au bureau 
des mariages... Acte civil. 

« 5 h. 35. — Ils s'agenouillent 
dans une chapelle voisine... Céré-
monie religieuse... 

Ils sont unis. 
« 5 h. 50. — Les nouveaux époux 

regagnent la gare Ils remontent 
en wagon pour faire leur voyage 
de noces. 

« 6 h. 10. — Le train part... » 

Dans l'Amérique du Sud 

Il n'y avait, en 1810, aucun che-
min de fer dans l'Amérique méri-
dionale ; le premier qui fut cons-
truit au Chili date de 1851, le se-
cond et le troisième ont été éta-
blis en 1853, en Argentine, et, en 
1856, au Brésil. Actuellement, tou-
tes les Républiques sud-américai-
nes ont leurs chemins de fer et 
plusieurs d'entre eux sont des mer-
veilles d'habileté technique, telle 
cette-ligne située à 15t000 pieds au-
dessus de la mer, et cette autre qui 
aboutit à La Paz, sorte de Lhâssa 
américaine presque inaccessible. 

Le commerce de l'Amérique du 
Sud est des plus prospères. Depuis 
dix ans, il a augmenté de cent 
pour cent et le caoutchouc du Bré-
sil, le nitrate du Chili, l'étain de 
Bolivie, le cacao de l'Equateur, le 
cuivre du Pérou, la corne et la lai-
ne de l'Argentine, se répandent de 
plus en plus sur nos marchés. En 
raison même de leur productivité, 
ces pays sont envahis plus qu'au-
cun autre endroit du globe. Il est 
vrai qu'ils ont toujours, vis-à-vis 
des immigrants, pratiqué le systè-
me de la porte ouverte. On en 
comptait, l'année dernière, un mil-
lion pour le Brésil et, à Minas-Ge-
raès seulement, le recensement dé-
notait la présence d'un million d'I-
taliens. L'Uruguay en absorbait 
40.000 à 60.000 pendant le même 
temps. Le Chili constitue presque 
une vaste colonie allemande ; quant 
à l'Argentine, elle reçoit à peu près 
par année, 200.000 immigrants qui 
arrivent de l'Espagne, de l'Italie, du 
Portugal, de l'Autriche et même de 
la Syrie. On estime que, dans ce 
pays, la moitié de la population est 
européenne. 

INFORMATIONS 

Au Maroc 
Un engagement a eu lieu, entre 

la méhalla de Bagdadi et les con-
tingents de Moulai Kébir, composé 
des tribus Khiata et Hyaïna. 

Le résultat a été indécis. 
La méhalla de Moulai Kébir 

campe à Elbtoun. 
Les troupes s'augmentent quo-

tidiennement des déserteurs du 
Maghzen. 

En raison du non paiement de 
sa solde, une partie de la garnison 
de Fez, officiers et soldats, a dé-
serté, emportant ses munitions et 
ses tentes. Un régiment complet 
de l'armée chérifienne, qui se re-
pliait vers Fez sous les attaques 
continuelles des tribus rebelles, a 
également déserté. 

Moulay-Hafid avait promis, 
moyennant une somme considéra-
ble, de nommer Raisouli gouver-
neur d'Alcazar et les tribus des 
environs avaient envoyé l'argent 
à Fez. Le sultan, paraît-il, confir-
me maintenant le gouverneur ac-
tuel dans ses fonctions. Il est pro-
bable que Raisouli n'hésitera pas 
à donner des preuves de son indi-
gnation. 

Le monument à Charles Floquet 
La première liste de souscrip-

tions pour le monument à élevér 
à Charles Floquet, à Saint-Jean-
Pied-de-Port, s'élève à 1.370 fr. 
Le monument dont l'exécution a 
été confiée à l'excellent sculpteur 
Ducuing, est en tous points re-
marquable. Il représente la Répu-
blique abaissant sur Charles Flo-
quet, d'un mouvement plein de no-
blesse et d'ampleur, les palmes de 
la gloire. Les souscriptions sont 
reçues chez M. Maurice Berteaux, 
député de Seine-et-Oise, trésorier 
du comité; 2, rue du 4-septembre. 

La catastrophe du « Pluviôse » 

Les travaux repris 
La houle a beaucoup diminué. 

Le vent s'est calmé, et le travail a 
recommencé autour du Pluviôse. 
La Girafe est mouillée auprès du 
sous-marin. 

Voici le texte de la dernière 
communication de l'amiral Bellue: 

« La houle, qui a beaucoup di-
minué, permet le travail des sca-
phandriers, mais l'eau est telle-
ment trouble à la suite du mau-
vais temps de nord-est, qu'ils ne 
voient rien et travaillent au tou-
cher. Ils ont pu cependant recon-
naître une partie des points d'at-
tache des chaînes, et supprimer 
certaines parties dangereuses au-
dessous du brise-lame. 

« On prend les dispositions 
pour tenir les chalands en dehors 
et près de l'avant et de l'arrière 
du sous-marin, avant de les con-
duire en rade. Mais ils ne seront 
amenés à l'aplomb même du sous-
marin que par une mer absolu-
ment plate. On pourra, en atten-
dant ce moment, leur faire soute-
nir l'extrémité des chaînes, qu'ils 
n'auront plus qu'à embarquer au 
moment propice. 

« La situation du sous-marin 
s'est peu modifiée ; il a peut-être 
porté à terre et sa direction a 
changé. Il est orienté environ de 
nord-nord-est à sud-sud-ouest. » 

Les deux chalands destinés au 
relevage du « Pluviôse » ont été 
conduits sur les lieux. Des chaî-
nes vont y être fixées. Cependant, 
on ne prévoit aucune opération 
avant jeudi. 

Tremblement de terre en Italie 

A peine l'Italie est-elle sortie du 
deuil profond dans lequel la plon-
gea l'effroyable catastrophe de 
Messine qu'un nouveau malheur 
vient fondre sur elle. 

De violentes secousses de trem-



blement de terre ont été ressenties 
mardi dans tout le sud de la 
péninsule, et principalement dans 
la région de Naples 

Les premières dépêches, indi-
quent que le fléau a fait de nom-
breuses victimes. 

En cette circonstance, la France, 
que tant de liens d'amitié atta-
chent à la nation sœur, ressentira 
vivement sa nouvelle douleur. 

La désastre à Calitri 
Une forte secousse de tremble-

ment de terre a été ressentie le 7 
à 3 heures 7. La population a quitté 
les habitations. On ne signale tou-
tefois aucun dégât dans la ville. 

Dans la province, la commune 
la plus éprouvée est Calitri, où la 
plupart des maisons sont lézar-
dées. Le quartier de Castello a 
été complètement détruit. Vingt 
morts déjà ont été retirés des dé-
combres. 

Dans la commune de Vallata, 
de nombreuses maisons sont en-
dommagées. Plusieurs se sont 
écroulées. Il y a un mort et plu-
sieurs blessés. 

Dans la commune de Sansizio, 
de nombreuses maisons sont en 
danger. A Lioni, il y a également 
des dégâts moins importants. 

A San-Andréa-Conza, quelques 
maisons se sont écroulées, mais il 
n'y a aucune victime. 

A Avellino, un vieillard déjà 
malade est mort d'émotion 

A Castelbaronia, une femme a 
été grièvement blessée ; six autres 
personnes ont été légèrement con-
tusionnées 

La population campe en plein 
air. Les femmes pleurent et, les 
yeux hagards, regardent comme 
des folles les hommes qui tra-
vaillent 

Des scènes déchirantes ont lieu; 
une mère gratte les ruines, de-
mandant à grands cris qu'elles lui 
rendent son fils. D'autres, vont et 
viennent silencieuses et proster-
nées, pliant sous la grande dou-
leur qui les étreint. 

C'est la consternation générale, 
le deuil et aussi la terreur, car 
l'exemple de Messine est là, qui 
se dresse terrifiant. 

Les blessés sont nombreux et 
on ne peut leur donner que des 
soins relatifs, tant le désarroi est 
grand. 

Dans la commune de Vallata, 
de nombreuses maisons sont en-
dommagées. Plusieurs se sont 
écroulées. Il y a un mort et plu-
sieurs blessés. 

Départ du Roi 
Les nouvelles qui arrivent de 

la région d'Avellino sont de plus 
en plus alarmantes. Le village de 
San-Fele, près de Potenza, est 
complètement détruit. Lé nombre 
des morts déjà connu est de 30. 

Le ministre des travaux publics 
est parti pour Avellino. 

Le roi est parti pour Naples, 
accompagné de la reine, du gé-
néral Brusatti et du chirurgien 
Bastranello. Les souverains ont 
été l'objet au départ d'une cha-
leureuse manifestation. 

A la Chambre 
Au début de la séance, le pré-

sident du Conseil répondant à 
plusieurs interrogations, commu-
nique les renseignements parvenus 
au gouvernement et confirmant 
les nouvelles télégraphiées au su-
jet du tremblement de terre. Il 
ajoute que toutes les dispositions 
ont été prises. 

Le président du Conseil dépose 
un projet de loi en faveur des si-
nistrés, et demande l'urgence, qui 
est prononcée à l'unanimité. 

La nouvelle que les souverains 
sont partis pour le lieu du désas-
tre a été saluée d'applaudissements 
répétés sur tous les bancs. 

Ensevelis pendant leur sommeil 
La secousse a été à la fois on-

dulatoire et sussullatoire. Presque 
tous les édifices et les maisons si-
tuées à Rio-Castello se sont écrou-
lés, ensevelissant sous les décom-
bres beaucoup de personnes sur-
prises dans leur sommeil. 

On craint qu'il y ait encore des 
ensevelis, en outre des vingt ca-
davres déjà retirés. Les travaux 
de sauvetage se poursuivent rapi-
dement. 

A Villata, les dégâts sont im-
portants. Il y a plusieurs blessés. 
Un cadavre a été retiré des dé-
combres. 

Grave insurrection au Mexique 
Des dépêches de Vera-Cruz si-

gnalent qu'une insurrection sé-
rieuse vient d'éclater dans le Yu-
catan, 50.000 indigènes ont atta-
qué et pillé samedi la ville de 
Valladolid, tuant tout les em-
ployés supérieurs du gouverne-
ment et le préfet de police. S'étant 
saisis ensuite d'armes à feu, les in-
surgés ont épouvanté les habitants 
dont beaucoup se sont enfuis. 
Toutes les communications par 
chemin de fer ou par télégraphe 
avec la région révoltée sont inter-
rompues ; tous les télégraphistes 
ont été tués ; le chemin de fer est 
détruit sur une distance de vingt 
milles. 

Les insurgés ont attaqué trois 
autres villes, mais n'ont pas mo-
lesté les familles des habitants, 
sauf celles des fonctionnaires. On 
ne connaît pas encore les pertes 
subies, ni les dégâts matériels oc-
casionnés par l'émeute. Six cents 
soldats ont été envoyés pour ré-
primer les désordres. 

Petites Nouvelles 
Comme le 177e régiment d'in-

fanterie se rendait à son nouveau 
camp, près de Kœnigsbruck la 
foudre est tombée sur les 2e et 3e 

groupes de la 3e compagnie et a 
jeté 18 hommes à terre. 

Trois hommes ont été tués sur 
le coup et dix blessés grièvement. 
Les cinq autres n'ont eu que des 
blessures légères. 

— Un arrêté du gouverneur gé-
néral de Monte-Carlo affiché dans 
la principauté convoque les élec-
teurs monégasques pour le 19 juin, 
en vue de l'élection de 21 conseil-
lers communaux conformément au 
ûroit de vote récemment accordé 
par le prince à ses sujets. 

— L'administration des finances 
vient de publier le rendement des 
impôts pour le mois de mai 1910. 
Les recouvrements effectués se 
sont élevés à 262.090.300 fr., ac-
cusant une plus value de 14.001.000 
fr., par rapport aux évaluations 
budgétaires, et une plus-value de 
18.751.500 fr., par rapport aux 
recouvrements effectués pendant le 
mois de mai 1909. 

 En 1908, la discussion des 
projets de loi à la Chambre à oc-
cupé 2.827 colonnes du Journal 
officiel. Or, une colonne du Jour-
nal officiel mesure 58 centimètres 
de longueur environ. D'où il résul-
te que les projets de loi ont exigé 
1 kilomètre 639 mètres 66 centi-
mètres de papier imprimé. 

— La cour d'appel a rejeté la 
demande de réhabilitation formée 
par le pharmacien Danval, con-
damné en 1878 aux travaux forcés 
à perpétuité et gracié en 1901. 

— La cour d'assises a acquitté 
de la Torre et Petit, accusés d'a-
voir tiré des coups de revolver 
contre les agents et le préfet de 
police, lors des manifestations 
Ferrer. 

Le verdict à été accueilli par des 
applaudissements. 

CHRONIQUE LOCALE 
Veille d'élection 
Il ne plaît pas à notre confrère le 

Quercinois que les républicains pro-
nostiquent de nouvelles victoires 
à propos des élections cantonales. 

Et c'est avec dédain même qu'il 
parle de ces élections pour lesquelles, 
déclare-t-il presque, les républicains 
sacrifient l'état de notre marine, de 
notre flotte aérienne, de nos finan-
ces. 

Nous ne savons pas que les partis 
rétrogrades, alors qu'ils obtenaient 
encore quelques succès électoraux, 
se soient distingués dans la gestion 
des affaires du pays ; il est des gens 
même qui affirment qu'à ce moment-
là ça marchait bien plus mal qu'au-
jourd'hui. 

Et cependant, c'était avec une vio-
lence inouïe que les partis rétrogra-
des chers à notre confrère se jetaient 
dans les luttes électorales, voire sim-
plement cantonales et municipales. 

Mais aujourd'hui ils se sont aper-
çus qu'il n'y a rien à faire pour eux; 
leur échec est toujours prévu bien 
longtemps d'avance. 

Est-ce que dès lors le dédain dont 
le Quercinois parle des élections can-
tonales ne serait pas tout simple-
ment un effet produit par les échecs 
successifs, définitifs du parti libéral, 
par la constatation que ce parti n'a 
plus aucune chance de reconquérir 
une place dans le gouvernement du 
pays ? 

Si : ce sont bien là les raisons du 
dédain de notre confrère pour les 
élections cantonales qui, sans aller 
plus loin, en juillet prochain mar-
queront encore dans le Lot un suc-
cès de plus pour le parti radical et 
radical-socialiste. 

L. B. 

Le retour du 207e 

Le 207e de réserve de retour des 
tirs de combat est rentré mercredi 
matin à Cahors. 

Cette rentrée n'eut lieu néanmoins 
qu'après une manœuvre avec le 7e 

de ligne. 
Ce régiment avait quitté Cahors le 

matin à 4 heures pour aller à la 
rencontre du 207e. 

La manœuvre fut exécutée à la 
Tour de Vayrols et à Saint-Cirice. 

Les deux régiments firent leur 
rentrée dans Cahors à midi et de-
mi. 

Sur les boulevards se pressait une 
foule énorme qui formait la haie 
sur le passage des soldats. 

La musique placée sur le trottoir 
de l'Hôtel-de-Ville jouait d'entraî-
nants pas redoublés pendant que dé-
filaient les troupes devant les dra-
peaux du 7e et du 207e. 

L'allure des troupes était bonne. 
*** 

Le soir, à 9 heures, la musique, les 
tambours et les clairons du 7e ont 
exécuté une retraite aux flambeaux. 

Sur les boulevards une foule con-
sidérable se pressait : les établisse-
ments publics, l'Hôtel de Ville étaient 
brillamment illuminés, l'animation 
était inaccoutumée. 

La musique a fait entendre divers 
morceaux devant la Préfecture, le 
monument Gambetta, l'Hôtel de Vil-
le et le Cercle militaire. 

*** 
Jeudi matin les hommes du 207" 

ayant accompli leur période d'ins-
truction ont été libérés. 

Armée de réserve 
Par Secret en date du 4 juin 

1910, M. Rougerol, sous-lieutenant 
de réserve au régiment de Cahors 
est promu lieutenant. 

L'Aviation à Cahors 

L'annonce de l'arrivée et de l'ex-
position d'un aéroplane dans notre 
ville a provoqué une vive curiosité 
parmi les populations de notre ré-
gion. 

C'est la première fois, en effet, que 
pareille attraction a lieu dans notre 
ville, et il est certain que les 15, 16, 
17, 18 et 19 juin il y aura foule à 
Cahors pour admirer la machine 
volante qui est la merveilleuse cu-
riosité du jour. 

L'aviateur Lamouroux qui vient 
de remporter de brillants succès à 
Montpellier a donné des preuves de 
sa hardiesse : c'est un maître du vo-
lant très apprécié par les amateurs 
d'aviation. 

Sinistres causés par les orages 
et Crédit agicole 

En présence des dégâts et de la 
perte de récoltes que les derniers 
orages viennent de causer dans plu-
sieurs communes, le Conseil d'admi-
nistration de la Caisse régionale de 
Crédit agricole du Lot a décidé de 
mettre à la disposition des proprié-
taires sinistrés, 300.000 francs d'a-
vance à un taux de faveur : 100.000 
francs à raison de 2 fr. 50 pour cent 
l'an et 200.000 francs à 3 pour cent. 

Les demandes d'avances peuvent 
être adressées à la Caisse locale la 
plus proche et à la Caisse locale de 
Cahors, rue du Lycée. Les prêts sont 
toujours faits sans aucun frais. Si 
cette somme était insuffisante, la 
Caisse n'hésiterait pas à ouvrir un 
nouveau crédit. 

Stupides amusements 
Mercredi soir, pendant la retraite 

aux flambeaux, des individus s'a-
musaient à faire éclater des pétards 
et un accident se produisit : un éclat 
de ces pétards blessa à la joue un 
sergent-major du 7e qui dut se faire 
panser à la pharmacie Artigue. 

Conseil de révision 
La clôture des listes de recrute-

ment cantonal pour les classes 
1908 et 1909 aura lieu à l'hôtel de 
la préfecture, le 13 juin, à deux 
heures du soir. Seront examinés 
dans cette séance les jeunes gens 
qui n'ont pu, pour une raison quel-
conque se présenter à leur chef-lieu 
de canton. 

A l'instruction 
Une instruction est ouverte sur 

une affaire de provocation de mi-
neures à la débauche, 

s Plusieurs individus auraient fait 
entrer une fillette de 15 ans dans 
une maison publique de Cahors. 

Le procès du Bureau de bienfaisance 
d'Albas 

Le tribunal civil de Cahors a 
eu mardi à s'occuper du procès in-
tenté par les héritiers Pagès, au 
bureau de bienfaisance d'Albas. 
Voici l'exposé de l'affaire : 

Par son testament olographe en 
date du 17 septembre 1849, Mme 
Elisabeth Pagès, veuve Carrié, 
après avoir désigné les legs qu'elle 
faisait en faveur des héritiers di-
rects institua le bureau de bien-
faisance de la commune d'Albas 
pour son héritier universel. Toute-
fois, elle spécifiait qu'elle enten-
dait qu'il fût fondé à Albas, dans 
sa maison d'habitation, un établis-
sement charitable, et, en même 
temps, une maison d'enseignement 

! gratuit, dirigé uniquement par des 
religieuses désignées par l'évêque 
de Cahors. Elle affectait à cet éta-
blissement les revenus de sa pro-
priété dite Fillières, laquelle pro-
priété fut vendue, de son vivant, 
par le bureau de bienfaisance. Le 

produit de cette vente s'éleva à 
23.000 francs qui, placés à cette 
époque en rentes sur l'Etat, ont 
produit un intérêt annuel de 1.000 
francs. 

Cette somme de 1.000 francs qui, 
conformément aux volontés de la 
testatrice devait être affectée à ré-
tribuer les services rendus par les 
religieuses, fut régulièrement payée 
jusqu'en 1900. A cette époque, les 
administrateurs du bureau de bien-
faisance, jugeant que les religieu-
ses ne se conformaient pas aux dé-
sirs exprimés par la testatrice, se 
crurent autorisés à refuser le ver-
sement à ces religieuses des 1.000 
francs. Le tribunal civil de Cahors 
puis la cour d'Agen, les condam-
nèrent à payer uniquement à des 
religieuses la somme de 1.000 fr. 
conformément aux volontés de la 
testatrice. 

En 1908, les nouveaux adminis-
trateurs du bureau de bienfaisan-
ce se trouvaient en présence de la 
loi de 1901 sur les associations 
congréganistes. De plus, la loi 
Briand, relative à la fermeture des 
établissements congréganistes, ve-
nait d'être mise à exécution. Les 
administrateurs crurent, le 9 dé-
cembre devoir réserver ladite som-
me de 1.000 francs, jusqu'à ce que 
les religieuses fussent en règle avec 
la loi. 

Mais en vertu d'une assignation 
faite au bureau de bienfaisance le 
15 mars 1910, Mme Veuve Pagès, 
Mme Veuve Watin, sa fille, en 
leur qualité d'héritiers directs, Mlle 
Dantony, religieuse du couvent de 
Vaylats et Mlles Lourradour et Jar-
guel, sécularisées, en leur qualité 
de personnes désignées par l'évê-
que, revendiquent cette somme de 
1.000 francs à leur profit. 

De son côté, le bureau de bien-
faisance ne conteste pas qu'il ne 
doive, conformément à la volonté 
de la testatrice, verser la somme 
de 1.000 francs entre les mains des 
religieuses. Il est prêt à payer, mais 
uniquement à des religieuses. 

De là, le procès actuel. Les inté-
rêts du bureau de bienfaisance sont 
soutenus par Me Lacaze ; ceux des 
demandeurs, par Me de Valon. 

Les deux audiences de mardi ont 
été remplies par la plaidoirie de 
Me de Valon, au nom des héritiers 
et des personnes désignées par l'é-
vêque . 

A 
Mercredi matin, à dix heures, les 

débats concernant le procès intenté 
au bureau de bienfaisance par les 
héritiers Pagès ont continué. 

Me Lacaze a soutenu les droits et 
les devoirs des administrateurs du 
bureau de bienfaisance délégués 
par M. le préfet. 

Dans une éloquente plaidoirie, 
il a tout d'abord déclaré que la 
majorité du bureau de bienfaisan-
ce ne se refuse pas à payer la 
rente en vertu du testament de 
1849 aux religieuses désignées par 
l'évêque. Il a également démontré 
que le bureau de bienfaisance de-
vait payer ladite somme à des reli-
gieuses, mais rien qu'à des reli-
gieuses, et qu'il était impossible, 
même à l'évêque, de substituer des 
laïques à des religieux. 

Le jugement est renvoyé à hui-
taine. 

Excursion scientifique 
La Société des Etude3 du Lot or-

ganise pour le jeudi 16 juin, une 
promenade archéologique. Elle visi-
tera Velles, les restes de l'Aqueduc 
Romain, Polémie, le roc d'Aucor, 
Murcens, Coronzac et Saint-Martin-
de-Vers. Elle prie ses membres cor-
respondants de la région, de vouloir 
.°e joindre à elle. 

Les inscriptions sont reçues jus-
qu'à dimanche chez M. Rames, sous-
ingénieur, rue Saint-Géry, à Cahors. 

Tribunal correctionnel 
Audience du mardi 7 juin 1910 

VAGABONDAGE 
Le tribunal inflige un mois de 

prison et 25 francs d'amende à 
Paul Chambon, 32 ans, ajusteur 
mécanicien, ancien chauffeur à la 
compagnie d'Orléans, sans domi-
cile fixe, poursuivi pour vagabon-
dage, infraction à la police des 
chemins de fer et escroquerie 

Cet individu, qui est né à Péri-
gueux, a déjà été l'objet de deux 
condamnations, la dernière pro-
noncée par le tribunal correction-
nel de Périgueux, le 30 novembre 
dernier, le condamnant par défaut 
à un mois de prison pour escro-
querie 

VOL 
Le 30 mai dernier, M. Auguste 

Mourgues, cordonnier à Gidon, 
apercevait de son atelier une jeu-
ne femme qui cherchait à s'intro-
duire sans être vue dans l'épicerie 
Brondel. 

Il pénétra aussitôt dans ce maga-
sin et aperçut la nommée Horten-
se Urrutia, 17 ans, vannière ambu-
lante, vivant dans une roulotte avec 
un concubin et trois enfants, qui 
tenait d'une main un porte-mon-
naie et de l'autre la clef du tiroir 
du comptoir. 

M. Mourgues appela M. Brondel 
et sa femme qui ne purent affir-
mer, n'ayant pas fait la caisse de-
puis la veille, que de l'argent avait 
été soustrait. 

On trouva sur l'inculpée une 
somme de 1 fr. 10. 

Cette fille, qui est originaire de 
Mirande (Gers), a déjà été con-
damnée par le tribunal correction-
nel de Montpellier, le 17 mai 1909, 
à un mois de prison avec sursis 
pour vol. 

Elle fut arrêtée et conduite à 
Cazals par les gendarmes Marin 
et Sourzat. 

A l'audience elle nie avec éner-
gie ; néanmoins, le tribunal lui in-
flige huit jours de prison. 

Trophée de France 
A la suite de la course du « Tro-

phée de France », qui a eu lieu 
dimanche à Cahors, une protesta-
tion vient d'être adressée de St-
Céré contre deux coureurs Tar-
dieu et Guichard. 

L'auteur de la protestation dé-
clare que ces deux coureurs se 
seraient fait entraîner par une 
automobile. 

CHANGEMENT 

de 
DOMICILE 

A dater du 20 Juin prochain, le 
CABINET DE CONSULTATIONS de 

M. MAURY 
CHIRURGIEN- DENTISTE 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

sera transféré 8, RUE FÉNELON, 
en face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 6 h. 

Nos DEPECHES 
TÉléaraaaes regas hier i 

Paris, S juin, 1 h. 26 s. 

Les Réservistes du 240e 

Les réservistes du 240e, de Nî-
mes, ont été libérés dans la mati-
née ; il n'y a eu aucun incident 
Les réservistes punis ont été écroués 
à la prison. 

vre qui brillait à côté des chenets 
étincelants. Il y avait dans les 
chambres à coucher des odeurs 
de savon que la lavande ne pou-
vait chasser. Il y avait des effluves, 
de vitriol tout autour des objets» 
en cuivre très abondants au Grand-* 
Cerf, et s'il existe des ornements 
qui soient plus que d'autres à mê-
me de faire grelotter, à coup sûr, 
les ornements en cuivre parfaite-
ment polis, sont du nombre. 

Il n'était, s'il fallait en croire le 
maître d'hôtel, pas de plat inventé 
par un cuisinier mortel que le 
voyageur installé au Grand-Cerf 
ne pût avoir ; mais quelles que fus-
sent les idée? ambitieuses du sus-
dit voyageur au sujet de son idée, 
elles aboutissaient toujours de ma-» 
nière ou d'autre à la commande 
d'un poulet, d'une tranche de jam-
bon frit, de quelques côtelettes et 
d'une tarte. 

En certains jours particuliers, il 
était possible de trouver au Grand-
Cerf plusieurs espèces de poissonsA 
mais il était rare que le voyag-eur-
eût la chance d'arriver au bQÙ WQ" 
ment. 

Clément installa Marguerite et la 
veuve dans, un salon où quarante 
personnes environ se fussent trou-
vées très à leur aise. 

(A suivre). 
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XLII 
Âustin fait un sacrifice 

— Chère mère, n'aies pas l'air ] 
si intriguée, ajouta Clément : tout j 
ceci doit rester secret pour le rao- < 
ment. Prends patience et aies con- j 
fiance en moi. 

— Oui, mon cher enfant, dit Mme 
Austin au bout d'un moment, j'au-
rai en toi une confiance entière, car 
je sais combien tu es bon. Mais, je , 
n'aime pas les secrets, Clément, ils j 
me mettent toujours mal à mon 
aise. 

La conversation sur ce sujet 
n'alla pas plus loin, il fut con-
venu ensuite que Mme Austin et 
Marguerite se prépareraient à par-
tir au commencemént de la semai-
ne suivante, époque à laquelle Clé-
ment serait débarrassé de tous ses 
engagements envers M. Dunbar. 

Marguerite avait attendu avec 
beaucoup de patience le moment 

Reproduction interdite aux journaux 
p'ayant pas de traité avec l'agence Favre. 

où Clément serait libre de lui venir 
en aide de toutes ses forces pour 
la tâche terrible qu'elle avait à 
remplir la découverte du crime 
de Dunbar. 

— Vous irez à Shorncliffe avec 
ma mère, dit Clément dans la soi-
rée qui suivit sa conversation avec 
la veuve, vous irez avec elle, Mar-
guerite, sous prétexte d'un petit 
voyage d'agrément. Une fois arri-
vés, nous nous arangerons pour 
avoir une entrevue avec M. Dun-
bar. Il est prisonnier à Maudeley 
où le retiennent les suites de son 
accident de l'autre jour, mais M. 
Balderby dit qu'il n'est pas assez 
malade pour refuser de recevoir 
ses visiteurs. Nous pourrons donc 
comploter une entrevue entre vous 
et lui. Vous tenez toujours à votre 
premier projet, vous désirez tou-
jours voir Dunbar ? 

— Oui, répondit Marguerite ré-
fléchissant. Je veux le voir. Je veux 
regarder face à face l'homme que 
je crois être le meurtrier de mon 
père. Je ne sais pas comment cela 
se fait, mais cette idée domine en 
moi depuis que j'ai appris ce ter-
rible voyage à Winchester, depuis 
que j'ai été informée que mon pè-
re avait été assassiné en voyageant 
avec Dunbar. Il se peut, comme 
vous le dites, qu*il soit plus pru-
dent de veiller et d'attendre de peur 

de donner l'alarme à cet homme. 
Mais je ne me sens pas capable 
d'être prudente. Je veux le voir. 
Je veux le regarder en face et voir 
s'il osera soutenir mon regard. 

— Vous le verrez donc, ma chè-
re amie. L'instinct d'une femme 
vaut quelquefois mieux que toute 
la sagesse d'un homme, 

Vous verrez Dunbar. Je sais que 
mon ancien ami de collège, Lovel, 
m'aidera de cœur et d'âme. Je suis 
retourné chez les agents de Scot-
land Yard et je leur ai raconté mi-
nutieusement la scène qui s'est pas-
sée à la banque, mais ils se sont 
contente de hausser les épaules en 
disant que cela était étrange, mais 
que cela ne suffisait pas pour agir. 
Arthur peut nous aider mieux que 
personne, car il a assisté à l'en* 
quête et à l'interrogatoire des té-
moins à Winchester. 

Si Marguerite et Clément eussent 
eu un autre projet en tête que ce-
lui qui les conduisait dans Je com-
té de Warwick, le voyage à Shorn-
cliffe aurait pu être très agréable 
pour eux. 

Pour Marguerite, assise commo-
dément dans le coin d'un wagon de 
première classe et ayant à ses or-
dres l'homme qu'elle aimait, ce 
voyage eût du moins le charme de 
la nouveauté. 

Jusqu'à cette époque ses voyages 

n'avaient été que de longs et en-
nuyeux pèlerinages dans les wa-
gons de troisième classe à courants 
d'air, à voisins bruyants et où l'at-
mosphère était saturée des parfums 
nauséabonds de toutes sortes de 
spiritueux. 

Son existence avait été pénible 
et constamment assombrie par le 
voile épais de la honte. C'était cho-
se nouvelle pour elle que d'être 
tranquillement assise à regarder 

; les prairies, les villas au murs 
blancs scintillant dans le lointain, 

! les bosquets épars çà et là, les vil-
lages et les eaux bleues qui miroi-

;• taient au soleil d'hiver. 
C'était chose nouvelle pour elle 

d'être aimée par des personnes 
dont l'esprit n'était pas aigri par 

, les souvenirs amers de l'injure et 
du crime. C'était chose nouvelle 

: pour elle d'entendre des voix dou-
ces, des paroles tendres et de res-

' pirer l'air pur et serein qui entou-
. re ceux qui mènent l'existence ver-
■ tueuse ds gens ayant la crainte de 

Dieu. 
Mais il est rare que là où brille 

le soleil l'ombre n'existe pas. L'om-
bre qui pesait actuellement sur la 
vie de Marguerite était celle de la" 
tâche prochaine.., cette horrible tâ-
che qu'il fallait remplir avant qu'el-

j le pût remercier Dieu de ses bontés 
, et être heureuse. 

Le train de Londres arriva à 
Shorncliffe de bonne heure dans 
l'après-midi. Clément loua un vieux 
fiacre vermoulu et conduisit ses 
compagnons au vieil hôtel du 
Grand-Cerf. 

Le Grand-Cerf était un hôtel 
| confortable et disposé à l'antique. 

Il avait joui d'une très grande re-
nommée à l'époque des diligences; 
on entrait dans l'hôtellerie par un 
grand portail massif sous lequel 
avaient jadis passé triomphalement 
des voitures publiques ayant nom 
les « Rapides » ei les « Electri-
ques ». 

La maison était vieille et spa-
cieuse avec de longs corridors, de 
larges escaliers, et grandes rampes 
en chêne poli et des marches usées 
par le frottement, 

Les ehambres étaient vastes et 
hautes et leurs fenêtres bombées 
étaient si brillantes de propreté 
qu'elles donnaient le frisson par 
ce temps de février et amenaient 
les esprits vulgaires à s'imaginer 
qu'un peu de boue ou de fumée les 
feraient paraître plus chaudes et 
plus confortables. A coup sûr, si on 
pouvait reprocher quelque chose 
au « Grand-Cerf », c'était d'être 
trop propre. Tout y était luisant de 
propreté, depuis les housses, des 
fauteuils nouvellement calandrés 
jusqu'à la. caisse à charbon en cuj^ 



( 4ufour du t Fluviôse » 
j)etix chalands ont été amenés 

nT
 fa « Pluviôse » ; ils sont prêts 

[ recevoir les chaînes quand on 
ui retrouvera. Les scaphandriers 
travaillent difficilement à raison 
h la houle et de l'opacité des 
eaux. A 

immm reços aajoorcf'fcai ; 
Paris, 9 Juin 10 h. 30 m. 

Aviation 
peux officiers, montés sur un 

ajroplane militaire, ont quitté 
jllourinelon à 3 heures du matin, 
allant à Paris. Ils ont atterri à 
Vincennes à 7 heures 10 

Paris, 9 juin, 1 h. 20 s. 

Conseil des Ministres 
le Conseil des ministres s'est réuni 

„e matin. M. Briand a lu la déclara-
tion du gouvernement et a annoncé 
qu'il acceptera la discussion immé-
diate des interpellations annoncées. 

Le ministre de la marine a annon-
ça que le « Pluviôse » pénétrerait 
probablement ce soir dans le port de 
Calais. 

AGENCE FOURNIER. 

NOUVEAU DOCTEUR 

Nous sommes heureux d'annon-
cer que M. le Docteur Lasaygues, 
précédemment à Prayssac, est défi-
nitivement installé à Cahors, rue 
Emile Zola (Maison Vincens), der-
rière le Palais de Justice. 

Malgré l'absence de deux de ses meil-
leurs équipiers, elle a pu tenir bon 
rang. 

Voici les divers prix qui lui ont 
été attribués : 

Saut en hauteur avec élan et sans 
élan, premier prix. — Saut en lon-
gueur sans clan, premier prix. — 
Lancement du poids et course de 
1.500 mètres, premier prix. — Cour-
se de 100 mètres, deuxième prix. — 
Course des 400 mètres, deuxième et 
troisième prix. 

Nous ne pouvons que féliciter no-
tre jeune Société sportive qui, malgré 
son peu d'entraînement, a fait preu-
ve de grandes qualités athlétiques 
et a failli remporter le challenge 
qu'elle a si vaillamment disputé aux 
Fumélois. 

Arrondissement de Cahors 
Lalbenque 

Vandalisme. — Dans la nuit du 
dimanche au lundi, des vandales ont 
coupé les trois belles treilles que M. 
Lezoniet, restaurateur, avait devant 
sa porte.. 

Plainte a été portée à la gendar-
merie qui a ouvert une enquête. 

Gastelfranc 
Conseil municipal. — Le conseil, 

réuni dimanche, a approuvé les 
exercices des budgets de 1910 et les 
comptes de gestion et du bureau de 
bienfaisance. 

Une concession simple de distri-
bution électrique (monopole) avec la 
compagnie d'électricité de Prayssac. 

L'achat de terrain pour l'élargis-
sement du chemin numéro 9 est voté. 
Approbation est donnée par le con-
seil aux modifications des foires des 
Junies. 

Vote d'un vœu en faveur de l'a-
chèvement du chemin numéro 50, 
de Peyrilles à Saint-Matré. 

A l'unanimité, le conseil renou-
velle avec insistance le vœu que la 
compagnie d'Orléans prenne en bon-
ne considération la demande faite 
pour une « halte-arrêt » au pont de 
Castelfranc. 

Montcuq 
On nous prie d'insérer la com-

munication suivante : 
Aux Electeurs du Canton de 

Montcuq 
Mes chers compatriotes, 

Sollicité par un grand nombre 
de mes amis du Canton de Mont-
cuq, de poser ma candidature aux 
élections de juillet prochain poul-
ie Conseil d'arrondissement, j'ai 
l'honneur .de vous informer que, 
déférant à ce désir, je poserai à 
cette époque devant le corps élec-
toral du Canton de Montcuq, ma 
candidature au Conseil d'Arron-
dissemerit.-

Un certain nombre d'affaires in-
téressant le Canton, notamment la 
déclaration d'utilité publique du 
chemin de fer de Cahors à Mois-
sac sont toujours en suspens au 
détriment de nos intérêts bien lé-
gitimes .11 est temps de les faire 
aboutir ; aussi, j'espère que le 
mandat que vous voudrez bien 
m'accorder, me donnera l'autorité 
nécessaire pour atteindre le but 
que nous poursuivons depuis si 
tongtemps. 

Ultérieurement, je vous soumet-
trai mon programme visant à la 
fois les intérêts politiques et gé-
néraux du Canton. 

Avec mes meilleurs sentiments 
de confraternité républicaine, 
veuillez agréer, mes chers compa-
triotes, l'hommage de mon dévoue-
Bîent le plus absolu aux intérêts 
généraux du Canton. 

Vive le Canton de Montcuq ! 
Vive la République démocrati-

que et sociale !, 
Le 8 juin 1910. 

L. LAGARD, 
Ingénieur des Arts et Manufactu-

res, Conseiller municipal de la 
ville de Montcuq, Chevalier de 
la Légion d'Honneur. 

Duravel 
L'élection municipale. — M. Henri 

Daymard, huissier à Duravel, a été 
désigné par le comité républicain, 
comme candidat à l'élection muni-
cipale du 12 juin. 

Son concurrent choisi par M. le 
docteur Cassaignes, conseiller géné-
ral, et patronné par M. Calassou, an-
cien maire, sera M. Capoulun, pro-
priétaire. 

Les républicains voteront pour M. 
Henri Daymard. 

Voici la profession de foi que M. 
Daymard adresse aux électeurs : 

Aux Electeurs de la Section de 
Duravel 

Mes chers concitoyens, 
Appelés à élire un membre du 

Conseil municipal pour compléter 
votre assemblée communale et cédant 
aux sollicitations d'amis personnels 
et politiques, je soumets mon nom à 
vos libres suffrages. 

Depuis que j'ai l'âge d'homme, 
je me suis toujours intéressé, de 
près ou de loin, sans être autorisé à 
y prendre une part bien effective, à 
la prospérité de notre chère commu-
ne, qui me semblait et me semble 
encore posséder tous les éléments 
intellectuels et moraux et les res-
sources pécuniaires voulues pour fai-
re d'elle, avec le concours de toutes 
les bonnes volontés, une élégante, 
riche et riante cité. 

Si j'ai l'honneur d'être votre élu, 
tous mes efforts tendront : 1° à col-
laborer, avec un soin jaloux, à une 
bonne administration communale et 
à un contrôle minutieux de nos fi-
nances. — 2° Nos coteaux, mal des-
servis, devront être dotés, dans le 
plus bref délai possible, des routes 
qui leur font actuellement défaut. 
— 3° Provisoirement, et en atten-
dant la confection de ces routes, je 
demanderai que tous les chemins ru-
raux soient l'objet des réparations 
nécessaires et entretenus à l'avenir 
dans un bon état de viabilité. 

J'inclinerai pour la suppression de 
nos foires mensuelles et la création 
de quatre foires qui se tiendraient à 
jours fixes au chef-lieu de notre com-
mune. 

J'appellerai l'attention toute spé-
ciale des membres de notre Assem-
blée communale sur la créaction : 
1° d'une Société de Secours Mu-
tuels ; 2° d'une Mutuelle-Bétail, et 
3" d'une Caisse de Crédit Agricole, 
qui fonctionnent dans certaines com-
munes, lesquelles se félicitent de les 
posséder. 

J'appellerai également leur atten-
tion pour que, sans un plus long re-
tard, il soit procédé à la fixation du 
nombre des postes-paragrèle et à la 
désignation des divers points de la 
commune sur lesquels ils doivent 
être établis. 

Et, maintenant, passant à mon 
programme politique, je déploie ou-
vertement mon drapeau et je dis : Si 
jeune, j'ai été démocrate, vieux, je 
reste démocrate. 

Adversaire irréductible de l'arri-
visme et du favoritisme, je suis par-
tisan d'une République d'ordre et de 
paix, nettement orientée vers le pro-
grès social, et je suis de ceux qui 
pensent et qui disent à la face de 
quiconque que, lorsqu'un grand peu-
ple comme le nôtre est parvenu à 
l'apogée de la civilisation, tous les 
citoyens véritablement dignes de ce 
nom ont pour premier devoir d'ai-
der, par une action commune, à l'é 
closion des lois réformatrices qui 
sont inspirées par l'esprit de justi-
ce et de fraternité et qui sont de 
nature à améliorer le sort matériel 
et moral de chacun et de tous. 

Vive Duravel ! 
Vive la République des réformes ! 

Henri DAYMARD, 
Huissier. 

Puy-l'Evêque 
Union sportive. — Lundi der-

nier, notre jeune société l'Union 
sportive puy-l'évêquoise s'est ren-
contrée avec la Société fuméloise. 

Arrondissement de Figeac 
Garayac 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal est convoqué pour di-
manche prochain, 12 juin, à l'issue 
de la dernière messe. 

Latronquière 
Résultat du concourt du 5 juin. 

— Taureaux de Salers. — 1. La-
croix, à Rarrès ; 2. Vermande, à 
Liffernet ; 8. Teyssédou, à Saint-
Cirgues ; 4, Preyne au Theil (Cal-
viac) ; 5. Caneti à Cros (Souscey-
l'3C). 

Taureaux limousins. — 1, Esti-

val, à Lavitarelle, médaille d'ar-
gent. 

Vaches d'Auvergne suitées. — 
1. Couderc, à Goutteridonde ; 2. 
Gouzou, à Péchuzal ; 3. Gasquet, 
à Latronquière ; 4. Malroux à Fer-
lu (Bessonnies) ; 5. Mme veuve Bex, 
à Nozières (Terrou). 

Vaches d'Auvergne pleines. — 
1. Moncany, à Labessières ; 2. Rho-
des, à Vespié ; 3. Vermande, à 
Massenguiral ; 4. Gazai, au Pau ; 
5. Isserte, à Latronquière ; 6. Pou-
get à Gorses ; 7. Landes, au Mazet 
(Terrou). 

Vaches limousines suitées. —1. 
Cassan, à Maleviole ; 2. Rigal, à 
Gorses. 

Vaches limousines pleines. — 1. 
Ségéric, à Lasbordes (Sousceyrac) ; 
2. Vermande, à Lourtet-Gorses ; 3. 
Justin Gouzou, à Mincontié. 

Verrats. — 1. Venries, au Din-
tal, médaille d'argent ; 2. Rigal, à 
Gorses ; 3. Teyssédou, à Entray-
gues ; 4. Lacroix, à Mergouillat ; 
5.Vermande à Liffernet ; 6. Conné, 
à Sénaillac. 

Truies suitées. — 1. Lacout, à 
Lentuéjoul ; 2. Peyrat, à Poutiac ; 
3. Venries, à Latronquière ; 4. 
Cances, à Goutteredonde. 

Truies pleines. — 1. Lacroix, à 
Mergouillat ; 2. Renac, à Pratou-
cy ; 3. Malroux, à Ferlu ; 4. Justin 
Gouzou, à Mincontié ; 5. Venries, 
au Dintal ; 6. Castanié, à Poutiac; 
7. Gouzou, à Péchuzal. 

Béliers. — 1. Landes, à Lacam ; 
2. Moncany, à Péchuzal ; 3. Bar-
det à Laprade ; 4. Mage, à Lentué-
joul, diplôme et médaille de bron-
ze ; 5. Doucet, au Theil ; 6. Mme 
veuve Moulène, à Lavernière. 

St-Céré 
Conseil municipal. — Le Con-

seil municpal s'est réuni diman-
che. 

Le Conseil approuve le compte 
administratif de M. le maire et le 
compte de gestion du receveur 
municipal de l'exercice 1909. Ces 
deux comptes présentent un excé-
dent de recettes de 12.610 fr. 20 
sur lesquels l'excédent libre, par 
suite des restes à payer est de 5.388 
francs. 

Ces deux comptes sont approu-
vés à l'unanimité. 

Il est ensuite procédé à l'établis-
sement du budget supplémentaire 
de 191Q sur lequel sont inscrits des 
crédits pour la continuation des 
études en vue de l'adduction des 
eaux, pour la pose des rampes en 
fer aux escaliers qui conduisent 
des quais à la rivière pour répara-
tions aux bâtiments de l'abattoir 
et de l'école supérieure de garçons 
gt à la salle des délibérations du 
Conseil municipal ; pour paiement 
de terrains cédés à la voie publi-
que par voie d'alignement pour 
curage des canaux de la ville, pour 
cimentage de la passerelle des Ré-
collets, pour réparations à la rue 
des Boucheries, pour construction 
d'un abri au lavoir du jardin pu-
blic, etc . 

Le Conseil vote le budget primi-
tif de 1911. Les recettes ordinaires 
en sont fixées à 19.329 fr. 60, les 
dépenses ordinaires à 27.595 fr. d'où 
un exédent de dépenses de 8.265 
fr. 40 qui sera comblé au moyen 
du vote de 35 centimes addition-
nels au principal des quatre con-
tributions. 

Le Conseil approuve ensuite les 
budgets de l'hospice et du bureau 
de bienfaisance. 

M. le maire donne lecture d'une 
lettre par laquelle les jeunes gens 
de la classe 1910 informent la mu-
nicipalité que, pour divers motifs 
exposés dans cette lettre, il ne leur 
est pas possible d'assurer comme 
il conviendrait, l'organisation de 
la prochaine fête locale. Ils esti-
ment que cette œuvre relève plu-
tôt de l'intiative du Conseil muni-
cipal. 

Le Conseil approuve le budget 
des chemins vicinaux de 1911 et 
décide d'affecter une partie des 
fonds disponibles de la vicinalité 
à la couverture du ruisseau de 
Narbonnez le long de la rue de La 
Croix de Lagarde. 

La taxe vicinale en remplace-
ment des journées de prestations 
est maintenue pour 1911. 

Les règlement et tarif de l'oc-
troi sont prorogés pour une nouvel-
le période de 5 années à dater du 
premier janvier prochain. 

Sur la proposition de M. Rou-
gery, le Conseil décide de deman-
der à l'administration des tram-
ways du Quercy : 1. de modérer 
l'allure des trams dans l'intérieur 
de la ville ; 2. d'inviter ses méca-
niciens et chauffeurs à prendre des 
précautions afin que les locomoti-
ves dégagent le moins possible 
dans la traversée de la ville. 

Le Conseil examine des deman-
des au bénéfice de la. loi du 14 
juillet. 1905: 

Fozre. —. Notre foire du 8 juin a 
été favorisée par un temps superbe. 
Voici les cours pratiqués. 

Place de la République. — Les 
veaux ontv été vendus de 80 centi-
mes à 1 franc le kilo ; les bœufs gras 
de 37 à 40 francs les 50 kilos ; les 
bœufs d'attelage de 500 à 900 francs 
la paire. 

Place Gambetta. — Les moutons 
ont valu de 30 à 36 francs pièce. 

Boulevard Carnot. — Les porcelets 
ont été vendus de 15 à 35 francs 
pièce .Beaucoup d'animaux amenés ; 
vente calme. 

Halle aux grains. — Le froment 
a été vendu de 16,75 à 17,50 ; le sei-
gl,e de 11,50 à 12 francs ; l'avoine, 
de 7,75 à 8,25 ; le maïs, 16 francs le 
blanc, et le rouge, 17 francs ; le sar-
rasin, de 14,50 à 15 francs, le tout 
le sac de 80 litres. 

Place du marché. — Beaucoup de 
légumes rapidement enlevés : les 
plants de betteraves ont été vendus 
de 35 à 50 centimes le cent : les 
plants de choux aux mêmes prix. 

Place de l'Eglise. — Les poules 
ont été vendues, 75 centimes la li-
vre ; les . poulets, de 1,25 à 1,50 la 
livre ; X& œufs valaient 65 centimes 
à 70 centimes la douzaine. 

'* .• 1 iîil i ' ' -' ' 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Les fêtes. — La Commission des 
fêtes réunie avant-hier s'est occupée 
de la question des illuminations. 

Divers projets furent étudiés et 
finalement il fut arrêté que l'embra-
sement de Gourdon aurait lieu par 
l'éclairage électrique. 

Ce sera d'un féérique effet, car 
1.500 lampes seront installées par 
les soins de M. Aguzou, électricien à 
Cahors, qui a été chargé de faire 
cette installation. 

Avenir, du prolétariat. — Deux 
de nos concitoyennes, Mmes Bar-
des et Salvetaf se sont trouvées au 
nombre des élus au 31e tirage 
d'amortissement de la société ci-
vile l'Avenir du Prolétariat. Pour 
la seconde fois, la chance les favo-
rise et les fait bénéficier d'un bil-
let de 100 francs. 

Tribunal correctionnel. — Au-
dience du 6 juin. — Une seule af-
faire concernant un vol de bicy-
clette, commis par le sieur Ferdi-
nand Taurent, de Saint-Céré. 

Le prévenu, qui a restitué l'ob-
jet volé, fait défaut. Quinze jours 
de prison et les dépens. 

Octrois. — Les recettes du mois 
de mai s'élèvent à la somme de 
1.560 fr. 76 portant le total des 5 
premiers mois à 8.857 fr. 96. 

Ginouillac 
Ecole de garçons. — Le traité 

passé avec M. Antoine Delgat, ad-
judicataire des travaux de cons-
truction d'un préau à l'école des 
garçons vient dêtre approuvé par 
M. le préfet du Lot. 

Martel 
Eclairage public. — A partir du 

1er juillet prochain, la ville de 
Martel sera éclairée au gaz acéty-
lène. Le traité passé avec M. Au-
guste Alvitre, concessionnaire vient 
d'être approuvé. 

Cressensac 
Foire. — Notre foire du 5, abon-

damment pourvue en. bestiaux, a été 
l'objet de nombreuses transactions. 

Bœufs d'attelage dans les prix de 
700 à 900 fr. la paire ; veaux, de 400 
à 600 fr. la paire. 

Vente presque nulle- pour les mou-
tons et pourceaux. 

La volaille vaut 1 fr. la livre ; la-
pins 40 centimes la livre ; pigeons, 
1 fr. 30 la paire. 

Œufs, 60 centimes la douzaine. 

Salviac 
Rechargement cylindré. — La 

Grancf-Rue de Salviac est en voie 
de rechargement. Pour éviter tout 
encombrement il est prudent de 
passer dans la rue Basse. 

Ce travail pensons-nous sera ter-
miné sous peu de jours. 

Les plantations de tabacs. — 
Malgré une températude plutôt in-
clémente et des averses par in-
tervalle, nos agriculteurs se déci-
dent à faire leurs plantations de ta-
bacs.; 

Il serait à souhaiter que le beau 
temps revienne car si les pluies 
persistent, cette récolte qui est 
une source de revenus pour notre 
population sera complètement com-
promise. 

JLJI 
PALES COULEURS, NEURASTHÉNIE 
FLU.EURS BLANCHES. COKVALFSCFWKF 

l'Ai GUËRISON RADICALE 
,iJ «jyUR5 et INFAILLIBLE 

Souillae 
Les éç&vees. — Les ventes d'écor-

ces sont actives ; cette semaine les 
charrettes font queue à la bascule 
publique. Les porpriétaires hâtent 
leurs livraisons, pour effectuer leurs 
ventçs dans lès conditions favorables 
offerte^ par l'a chaleur actuelle. 

■ : Les. cours sont à 7 francs la char-
ge, soit les trois quintaux. 

Vayrac 

Ecole mixte de Mézels. — Le 
procès-verbal d'adjudication des 
travaux de construction d'une éco-
le mixte à Mézels, section de la 
commune de Vayrae, a reçu l'ap-
probation de l'autorité préfectora-
le. 

Les Pilules Suisses font le meilleur 
dépuratif Elles guérissent les m<ini 
d'rstomne et la constipation. 1 fr. 50 
la boîte f<=°. Glaesel, ph.,28,r. Grammont, 
Paris. 

EN 
^^:^rRE,SVIMCENLEPAUL 

Officiellement admit par fa Servies de Santé du Ministère det Colonies. 
PELOIIXE, Ph1""^, Faub'S'-Denia, Paris. P«/>*'«. iHthriftue». 
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Bibliographie 
JOURNAL DE LA JEUNESSE 

Sommaire de la 1957' livraison 
[4 juin 1910) 

Noblesse et patrie, par H. de Charlieu. 
Les Secrets de la Prestidigitation : Le 
coffre-fort inutile. — Fabrique de cannes, 
par Pierre de Mériel. — Tante Météore, 
par Gustave Marchai. — Fable irlandaise. 
— Bienfaits et méfaits du lierre, par H. 
Norval. 

Abonnements : France : Un an, 20 
fr. — Six mois, 10 fr. — Union pos-
tale : Un an, 22 fr. — Six mois, 11 fr. 

Le numéro : 40 centimes. 
Hachette et Cie, Boulevard Saint-

Germain, 79, Paris. 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du 11 juin 

Envoi, sur demande, 8, rue Garanciè-
re, Paris, d'un numéro spécimen, 
et du catalogue des primes de li-
brairie (26 fr. de livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Comte d'Haussonville, de l'Aca-
démie française, Eugène-Melchior 
de Vogué. — Robert Vallery-Ra-
dot, Leur Royaume (III). — F. Du-
pin de Saint-André, Une fondatri-
ce de religion : Mary Baker Eddy 
(II). — Léonce Depont, Poèmes. — 
Charles Epry, Le Recul des côtes. 
— Jean Chantavoine, Chronique 
musicale. 

Les Faits et les Idées au jour le 
jour. — Revue des revues étran-
gères. — La Vie mondaine et fa-
miliale. — La Vie musicale. —- La 
Vie pratique et médicale. — Chro-
nique agricole, sportive et finan-
cière. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

Eugène-Melchior de Vogué, de 
l'Académie Française. 

A la Société des conférence, M. 
Maurice Donnay, de l'Académie 
Française, 

A l'Académie Française : M. 
Henry de Régnier, par Cappiello 
(Salon d 1910). 

Le monument de François Cop-
pée, inauguré le 5 juin, place St-
François-Xavier, à Paris. 

Rentrée des Chambres : M. Louis 
Passy, député de l'Eure, doyen d'â-
ge de la Chambre, quittant le Pa-
lais-Bourbon après avoir présidé 
le 1er juin, la séance de rentrée. — 
M. Chaulin-Servinière, le plus jeu-
ne député de France, entrant au 
Palais-Bourbon, le jour de la séan-
ce de rentrée. — La séance du 1er 

juin à la Chambre des députés : 
M. Louis Passy, doyen d'âge, pro-
nonçant son discours. — M. Jaurès 
entrant au Palais-Bourbon. 

La mission turque à Paris : Le 
prince héritier de Turquie. — Le 
prince héritier de Turquie et la 
mission turque à Issy-les-Mouli-
neaux, dans le hangar des dirigea-
bles Bayard-Clément. 

Au pôle sud : Le docteur Char-
cot, chef de la mission d'explora-
tion au Pôle Sud, commandant le 
« Pourquoi-Pas ? », vient de ren-
trer en France. — Le « Pourquoi-' 
Pas ?» à son retour en France. 

Actualités : Anniversaire de la 
Commune, le 28 mai 1910 : M. 
Vaillant, député de la Seine, veut 
prononcer un discours au cimetiè-
re du Père-Lachaise, M. Lépine s'y 
oppose. — Manifestation socialiste 
à Paris pour l'anniversaire de la 
Commune, le 28 mai. 

A Bagatelle : Portrait d'enfant, 
par Carrier-Belleuse. — Portrait 
d'enfant, par Gervex. 

Une fondatrice de religion : Ma-
ry Baker Eddy. 

L'Instantané, partie illustrée de la 
Revue hebdomadaire, tiré chaque se-
maine sur papier glacé, peut être relié 
à part à la fin de l'année. Il forme 
deux volumes de 300 pages. 

!Hon Chex Mi.il 

Vient de paraître le numéro du 
10 juin de Mon chez moi, y lire : 

Chronique sur le Salon des Ar-
tistes Français d'Estienne. — La 
nouvelle de Marcel Prévost: « Jour-
nal de jeune fille. » — La Gymnas-
tique chez soi. — L'Art des Bou-
quets de Faîdeau. — Les maisons 
démontables de Mansvic. — Arti-
cle d'Economie domestique et mé-
nagère. — La Mode. — Le roman 
« La Rançon du Bonheur » tou-
jour si goûté et si apprécié, du 
Maître George Haurigot. 

Nous rappelons que l'abonne-

ment à ce beau magazine ne coû-
te que 3 fr. 50 par an. 

Mon chez moi est à la portée de 
tous et peut être mis entre toutes 
les mains. 

Demandez un numéro spécimen 
à M. l'Administrateur de Mon chez 
moi, 52, rue des Saints-Pères, qui 
se fera un plaisir de l'envoyer 
gratuitement à toute personne qui 
en fera la demande. 

Mon Bureau 
Vient de paraître le numéro de 

mai de Mon Bureau, y lire les in-
téressantes études ayant pour ti-
tre : 

« Les centres de la vente au 
détail dans le Monde ». — Busi-
ness Exposition de Francfort. — 
Inventions et nouveautés. — La 
Foire de Paris. — Question de 
contrôle et de comptabilité. —Pe-
tits systèmes. — L'Enseignement 
commercial et industriel en Fran-
ce. — Enquête sur l'Ecriture sté-
nographique. — Valeur du temps, 
etc., etc. 

Mon Bureau organise le pre-
mier congrès international du Bu-
reau Moderne, qui se tiendra à 
Paris, salles du Tivoli Vauxhall 
du 23 au 30 juin prochain. — Ce 
Congrès d'un intérêt sans précé-
dent pour les commerçants et les 
industriels est assuré du plus grand 
succès. 

Mon Bureau donne dans son 
numéro de Mai, toutes les indica-
tions utiles aux personnes désireu-
ses d'avoir des renseignements sur 
le Congrès et d'y assister. 

L'Administration de Mon Bu-
reau offre gratuitement, à toute 
personne qui en fera la demande, 
un numéro spécimen. Ecrire à M. 
l'Administrateur de Mon Bureau, 
52, rue des Saints-Pères, 52, Pa-
ris. 

VARICES-PH 
Les Variées sont des dilatations vei-

neuses, qui occasionnent delà pesanteur, 
de l'engourdissement et de la douleur. 
Leur rupture engendre les Ulcères 
variqueux qui sont difficilement gué-
rissables. 

La Phlébite est une redoutable inflam-
mation des veines qui peut se compliquer 
d'embolie mortelle, et qui dans les cas 
moins graves amène des gonflements, 
des douleurs et souvent même de l'im-
potence. 

La plupart des Médecins prescrivent 
avec succès contre ces affections l'Eilxir 
de Virginie I%yr<tahl. Mais il faut sa 
rappeler qu'il n'existe qu'un seul pro-
duit ayant droit au nom d'EïSxsr de 
Virginie ; il porte toujours la signatu-
re de garantie Nyrdahl. 

Envoi gratuit de la brochure- explica-
tive de 148 pages en écrivant: Produise 
Nyrdahl, *w, rue de La Rochefou-
cauld, Parla. 

FORCE VIRILE! | retrouvé* & tout 
. âge par la méthode 
1 scientifique, 

ni et Inoffensive du 
DrORHINY, 20, rue Richer, Paris. Efficacité garantie. Jamais 
d'insuccès. Notice explicative gratis et franco sur demande* 

Conseil du Docteur 
Après chaque Repas prenez une 

FRANCISCAINE 
Jaune ou Verte [ 

Seul» Concessionnaires : H. B1CH & 0" - Clhors (Lot) 
ami fiTt.j 

Garage Moderne 

Réparation et transformation d'automobiles 
et Cycles de toutes marques 

Vente, Location, Achat, Échange 
Application Industrielle et Agricole 

tle taus genres tle moteurs 

Exclusivité de la marque TEHROT 
de la MOTO SACOCHE (etc.) 

STOCK PNEUS Gaulois ET Electric 

INSTALLATION de MOTEURS et LUMIERE ÉLECTRIQUE 

FAL'GE 
Mécanicien 

97, Boulevard Gambetta, 97, Cahors 

Prochainement nour cause 
tl'agrandisse'ment les magasin 
et atelier seront transférés en 
face le Tribunal. 

I 
LA PhWHIODE 

Ait le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cafeors 



Chemin de Fer d'Orléans 
Trains spéciaux à prix réduits or-

ganisés au départ de l'Aveyron, 
olu Lot, de l'Auvergne et de la 
Corrèze pour Paris-Austerlitz, 
les 11 et 24 juin 1910. 

Des trains spéciaux à prix réduits com-
prenant uniquement des voitures de 3e 

classe, seront mis en marche les 11 et24 
Juin 1910 au départ de Neussargues et de 
Vic-sur-Cère pour Paris-Austerlitz et 
dans lesquels auront accès les voyageurs 
en provenance des gares des sections 
désignées ci-après. 

Le retour individuel des voyageurs 
qui utiliseront ces trains spéciaux pourra 
s'effectuer par tous les trains du service 
ordinaire dans un délai de 90 jours à 
compter du jour du départ. 

PRIX DES PLACES (aller et retour) 
Gares comprises entre Figeac 

(inclus) et La Capelle-Viescamp 
(inclus) 32 f. 10 

Gares comprises entre Arvant (in-
clus) et St-Denis-près-Martel 
(inclus) 31 f. 10 

Gares comprises entre Ste-Anas-
tasie (inclus) et Oondat-St-Aman-
din (inclut.) 29f.l0 

Gares comprises entre Nieudan-
St-Victor (inclus) et Vendes 
(inclus).... 28f. 10 

Gares comprises entre Largnac 
(inclus) et Savennes-St-Etien-
ne-aux-Clos (inclus) Riom-ès-
MontagDes (inclus) et Bort 27 f 10 

Gares comprises entre Bour-
geade (inclus) et Giat (inclus) 
Le Mont-Dore (inclus) et La-
queuille (inclus), Sornac-St-
Rémy, Ussel et Les Rosiers d'E-
gletons (inclus) et Eygurande-
Merlines 26f.l0 

Gares comprises entre Clermont-
Ferrand (inclus) et La Miouze-
Rochefort (inclus,) 25 f. 10 

Gares comprises entre Charbon-
nières-les-Varennes (inclus) et 
Lapeyrouse (inclus). Létrade 
(inclus) et Auzances (inclus).. 23f. 10 
La délivrance des billets aura lieu, 

d'une part, à Paris, à l'Agence des 
Trains Bonnet, 64, Boulevard Beaumar-
chais, et, d'autre part, aux gares de dé-
part. Elle commencera à ces gares 3 j ours 
au moins avant le départ des trains. 

Il est accordé une franchise de 30 kilos 
de bagages par place. 

Il n'est fait aucune réduction spéciale 
sur les prix des billets pour le transport 
des enfants. 

Pour plus amples renseignements, 
consulter les affiches spéciales apposées 
dans les gares. 

Trains d'excursion dans le Midi 
Paris-Toulouse, Paris-Àgen, en 11 h. 

(Des trains analogues ont emporté 
en 1909, 6.000 voyageurs. 

Ces trains partiront de Paris les 
24 juin, 8, 12, 22, 29 juillet, 2, 4, 9, 
12, 17, 24 août, 5, 7, 13, 15 septem-
bre à 6 h. 50. 

Prix pour Périgueux-Brive : 29 fr. 
60. 

Prix pour Cahors-Gourdon-Figeac, 
32 fr. 60. 

Prix pour Capdenac-Villefranche-
d'Aveyron-Agen, 35 fr. 60. 

Prix pour Montauban-Albi-Ton-
neins, 37 fr. 60. 

Toulouse, 41 fr. 60 ; Carcassonne, 
48 fr. 80 ; Narbonne, 53 fr. 45 ; Bé-
ziers, 55 fr. 50 ; Perpignan, 58 fr. 25. 
Foix, 48 fr. 15 ; Auch, 41 fr. ; Tar-
bes 47 fr. 25 ; Lourdes 48 fr. 85 ; 
Pau, 52 fr. ; Mont-de-Marsan, 46 fr.; 
Gironde, 31 fr. 60. 

Validité du billet, 90 jours ; Re-
tour individuel à volonté ; 30 kilos 
de bagages. Les trains desserviront 
toutes les gares de la Haute-Garonne, 
du réseau du Midi, Lot, Dordogne, 
Tarn, Aveyron. 

Trains de Toulouse et d'Agen sur 
Paris, les 8 et 22 juillet, 5 et 17 août, 
2 et 23 septembre, desservant toutes 
\"S gares de la Haute-Garonne, du 
réseau du Midi, Lot, Tarn, Dordogne, 
Agen. 

Mêmes prix, validité, retour, que 
ci-dessus. 

8 jours à Paris pour toute person-
ne partant d'une gare quelconque de 
la région ci-dessus désignée aux 6 
dates indiquées aux conditions : 
Voyage chambre ,table, visites jour-
nalières de Paris en voiture, théâ-
tres et concerts, excursion à Versail-
les, prix net 120 francs par voyageur. 

Envoi de Ylndicateur-Guide-Illus-
tré contre mandat-poste 0 fr. 70 
adressé COCULA, 223, Boulevard 
Raspail, Paris. Joindre un timbre de 
10 centimes pour tout renseigne-
ment. 

Billets de libre circulation pour 
les plages des Côtes Sud de 

BRETAGNE 
Pour répondre au désir des touristes 

qui se proposent, soit de faire un 
voyage d'Excursion sur les Côtes Sud 
de Bretagne sans programme arrêté 
d'avance, soit de s'installer sur une des 
plages de la côte et de rayonner de la 
sur les autres localités de cette région si 
variée et si intéressante, la Compagnie 
d'Orléans, délivre chaque année, du 
Jeudi qui précède la fête des Rameaux, 
au 31 Octobre inclusivement, au départ 
de toute gare du réseau, des billets 
d'abonnement pour bains de mer et 
excursions sur les plages des Côtes Sud 
de Bretagne, dont les prix sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

1° Au départ de Paris et de toute gare 
du réseau située à 500 kilomètres au plus 
de Savenay, 10") fr. en lre classe, et 75 
fr. en 2e classe. 

2° Au départ de toute gare du réseau 
située à plus de 500 kilomètres de Sa-
venay, les prix ci-dessus augmentés par 
chaque kilomètre de distance en plus 
de 500 kilomètres de 0 fr. 1344 en lrt 

classe, et 0 fr. 09072 en 2e classe. 
Billets. — Les billets d'abonnement 

pour bains de mer et excursions aux 
plages des Côtes Sud de Bretagne se 
composent de trois coupons donnant 
droit : 

Le 1er, à un voyage aller, avec arrêts 
facultatifs aux gares intermédiaires 
entre le point de départ et l'une quel-
conque des gares de la ligne du Croisic 

et de Guéraiitle à Cliâteaulln et des 
lignes d'embranchement vers la mer 
(Quiberon, Concarneau, Pont-l'Abbé, 
Douarnenez); 

Le 28 à la libre circulation sur cette 
ligne et ses embranchements vers la 
mer, avec arrêts facultatifs à toutes les 
gares ; ■ 

Le 3e, à un voyage retour, avec arrêts 
facultatifs aux gares intermédiaires, 
entre l'une quelconque des mêmes gares 
et le point de départ primitif. 

Validité. — La durée de validité des 
billets d'abonnement pour bains de mer 
et excursions aux plages des Côtes Sud 
de Bretagne est de.33 jours; cette durée 
peut être prolongée une ou deux Tois 
d'un mois, moyennant le paiement pour 
chacune de ces périodes d'un supplément 
égal à ^5 0/0 du prix initial, sans que la 
validité puisse, en aucun cas, dépasser 
le 15 Novembre. 

La demande pour billets d'abonnement 
doit être accompagnée d'un portrait 
photographié d'environ 0,04X0,03 sur 
épreuve non collée. Ce portrait sera 
collé par les soins de la Compagnie 
sur le billet d'abonnement. 

Des réductions allant jusqu'à 50 % 
sont con-enties en faveur des membres 
d'unè même famillle. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris-Quai-d'Orsay, une Exposition 
permanente d'environ 1.600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, li-
thographies, photographies), repré-
sentant les sites, monuments et vil-
les des régions desservies par son 
réseau. 

EXCURSION* 
En Auvergne et dans le Limousin 

avec arrêt facultatif à toutes les ga-
res du parcours. 

1° Billets d'excursions 
La Compagnie d'Orléans délivre, du 1er 

juin au 30 septembre, au départ des gares 
dénommées ci-dessous e(i des gares intermé-
diaires, des billets d'excursions en Auver-
gne et daas le Limousin, à prix réduits, 
comportant les trois itinéraires A, B et C 
ci-après et valables 30 jours, avec faculté 
de prolongation d'une, deux ou trois pério-
des successives de 10 jours, moyennant 
paiement pour chaque période d'un supplé-
ment égal à 10 0/0 du prix du billet. 

ITINÉRAIRE A 
Vierzon, Bourges, Montluçon, Chambtet-

Néris (Bains de Néris), Evaux-les-Bains 
(Bains d'Evaux), Eygurande,LaBourboule 
(Bains de la Bourboule), Le Mont-Dore 
(Bains du Mont-Dore), Royat (Bains de 
Royat), Clermont-Ferrand, Largnac, Ussel, 
Limoges (parTulle, Brive et Saint-Yrieix, 
ou par Eymoutiers), Vierzon. 

ITINÉRAIRE B 
Vierzon, Bourses, Montluçon, Chamblet-

Néris (Bains de Néris), Evaux-les-Bains 
(Bains d'Evaux), Eygurande, La Bourboule 
(Bains de la Bourboule), Le Mont-Dore 
(Bains du Mont-Dore), Royat (Bains de 
Royat), Clermont-Ferrand, Arvant (via Vic-
sur-Cère ou Riom-ès-Montagnes), Figeac, 
Rodez, Decazeville, Rocamadour Brive, 
Limoges (par Saint-Yrieix ou par Uzer-
cbe), Vierzon. 

ITINÉRAIRE C 
Limoges-Bénédictins, Meymac, Eygu-

rande, La Bourboule (Bains de la Bourbou-

le), Le Mont-Dore (Bains du Mont-Dore), 
Royat (Bains de Royat), Clermont-Ferrand, 
Arvant(vià Vic-sur-Cère ou Riom-èa-Mon-
tagnes), Figeac, Rodez, Decazeville, Roca-
madour, Brive et Limoges (par Saint-Yrieix 
ou par Uzerche). 

En plus de l'un des itinéraires ci-dessus, 
le billet d'excursions donne droit au -trajet 
aller et retour entre l'une des gares de 
départ ci-après désignées et le point de 
contact correspondant à cette gare et rela-
tif à l'itinéraire choisi. 

PRIX DÉS BILLETS 

Paris ... 
Orléans . 

Blois.... 
Tours... 

Le Mans. 
Angers.. 

Nantes.. 
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2a —Car ces d'excurswns en Auvergne 
La Compagnie d'Orléans délivre du l6' 

juin au 15 Septembre, au départ de Pa-
ris et des principales gares de son réseau, 
des cartes d'excursions en Auvergne à 
prix très réduits comportant la faculté 
de circuler à volonté sur les sections 
de Clermont-Ferrand à Eygurande, de 
Laqueuille au Mont-Dore, d'Eygurande 
à Aurillac d'Aurillac â Arvant de Neus-
sargues à Bort (Corrèze), d'Aurillac à 
St-Denis-près-Martel et de St-Denis-
près-Martel à Rocamadour. 

Ces cartes donnent droit en outre : à 
un voyage aller et retour avec arrêts 
facultatifs aux gares intermédiaires de 
la gare de départ au.point d'accès (Eygu-
rande, St-Denis-près-Martel, Aurillac ou 
Rocamadour, selon le cas), et vice versa, 
par différents itinéraires ; 

Il est délivré également des cartes de 
famille donnant droit à une réduction 
des prix des cartes individuelles variant 
de 10% pour la seconde personne à 
50 "/o pour la sixième et au-delà. 

La durée de validité de ces cartes qui 
est de un mois peut être prolongée d'une 
ou deux périodes de 15 jours moyennant 
supplément. 

Pour permettre d'utiliser ces cartes au 
départ de toute autre gare du réseau 
d'Orléans, située en dehors des itinéraires 
désignés, il est délivré conjointement 
avec elles, des billets de parcours com-
plémentaires, réduits de 40 »/0, et de 
même durée de validité du point de dé-
part à une des gares situées sur les iti-
néraires des dites cartes. 

En outre, il est délivré au départ de 
toutes les stations du réseau du Nord, 
pour Paris,conjointement avec les cartes 
d'excursions ci-dessus comportant Paris 
comme point de départ, des billets 
d'aller et retour valables un mois, sus-
ceptibles de prolongation et réduits de 
25 % en pe classe et de 20 % en 2« et 3e 

elasses. 
Toitures de toutes classes, wagon-

restaurant, wagons-lits avec salons-lits, 
lits et couchettes de Paris à La Bour-
boule et au Mont-Dore. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DR 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 
LUI-MÊME 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 

Grande Pliarmacîe è la Croix-Rouge 
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La plus importante Pharmacie de toute la région 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 
Vend LE MEILLEUR MARCHÉ 

Directeur : PAUL GARNAL, Pharmacien de 1re classe 
Diplômé de VEcole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. — Inspecteur des Pharmacies du Lot 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS — Boulevard Gambetta, en face le Théâtre 
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L'HUILE DE FOIE DE MORUE 
jouit d'une réputation très ancienne comme médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'uij goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIODE 
à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphosphaté 

pour le traitement et la guérison des : 
Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 

Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 
Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Prix du «acon.... 9,59 | fit Wm 6 fr. 
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La PHOSPHIODE et le Corps n)édkal 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris 

« Le RECONSTITUANT tt le DÉPURATIF le plus énergique et le plus agréable est sans 
» contredit la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débarrassée 
il des corps gras qui la rendent indigeste et désagréable a prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépuratifs et 
» fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de fde de Morue associés à 
» du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait dispi attre les engorgements 
il ganglionaires, fortifie les os. 

» C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
a Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la neurasthénie, 
» Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de bronchites 

• aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
a Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie les 

a bronches, 
Docteur OrrxL, 

de h Faculté de Médecine de Paris, i, Boulevard Ornant, Paris. 

Laboratoire de la PHOSPHIODE 
et des Produits pharmaceutiques de la CROIX-ROUGE. — CAHORS 

Dépôt dans toute* les Pharmacies 
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OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

Imprimerie R. Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR s 
>eee»e»e« 

De la Compagnie d'Orléans, d« la Compagnie des Chemins de fer N©£entals 
SE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIÛUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCB 

de la Société française de tempérance de la Croix-Pjleue 
du Club CéVerçoI, des Syn=iï«*s d'IrçftïatïVe départerrje^au^ 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE t'ÉcotE^ NORMALISES INSTITUTRICES BB LA SEINS, 

d« rjOtt)bfeus«» publications médicales, sténeSraprçîques et antlalaoolfques, «te, rte., et*. 
 >■ ■» < 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

AIRES, PROSPECTUS, AFFICHES, LAB 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

, Souches, cio H^Î3S3rtoo, JVlar»iateje ot 
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